
Élections professionnelles 2022

Dans le cadre des discussions condUITes avec le 
ministÈre de l’Intérieur pour la mise en place des CSA...

(qui remplaceront en 2023, les actuels Comités Techniques et les CHSCT pour traiter les sujets de 
fonctionnement et d’organisation, de conditions de travail, d’action sociale…et défendre vos droits au 

plus près des décideurs locaux !)

...nous avons obtenu que :
•	 Votre DDI dispose toujours d’une instance représentative dédiée et non  

d’une instance commune avec la Préfecture.
•	 Votre DDI dispose toujours d’une formation dédiée à l’hygiène et à la sécurité,  

même si elle compte moins de 200 agents.
•	 Le nombre des représentants du personnel soit maintenu pour  

chaque catégorie de DDI, sans baisse des barèmes de 2018. 

      

Le dialogue social de proximité est 

sauvegardé dans son format

A vous désormais de le faire vivre et de saisir cette nouvelle occasion de devenir 
acteurs de la représentation collective de vos collègues.

Car sans représentants des personnels, pas de défense des personnels !

Pour retrouver le sens que votre travail n’apporte peut-être plus, pour exercer votre 
droit à la parole et devenir les acteurs de la défense de nos intérêts collectifs 

REJOIGNEZ LES LISTES , 
REJOIGNEZ UN SYNDICAT LIBRE ET INDÉPENDANT.

Devenez acteurs de votre Comité 

Social d’Administration !

Contacts : 
vos représentants locaux ou au niveau national –   inFO-CT-DDI@fo-ddi.fr

Fédération de l’Administration Générale de l’État –   contact@fagefo.fr

Fédération de l’Équipement de l’Environnement des Transports et des Services –   contact@feets-fo.fr

Fédération des Finances –   fo.finances@wanadoo.fr
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